
6 Raisons de s'opposer au projet«  Le début       
d'un avenir », 
c'est par ces mots là que M. Ziouziou, DRH de 
ISS accueil & Services, a qualifié le projet de 
transfert du courrier lors de la réunion du 
comité d'entreprise de Novembre 2008.

Cela signifie peut-être actuellement, nous 
n'avons aucun avenir. C'est quelque part le cas, 
puisque les salaires sont bas, l'évolution quasi-
nulle, et les tâches toujours aussi répétitives 
chaque jour. ISS ne devrait pas oublier, que si 
certains dirigeants peuvent toucher autant 
d'argent, c'est avant grâce à notre travail 
quotidien, sur le terrain : eux ont besoin de 
nous, bien plus que nous avons besoin d'eux.

Mais puisque le DRH reconnaît que nous 
n'avons aucun avenir, qu'attend t-il pour 
procéder rapidement à une redistribution des 
richesses en nous augmentant ? A 
l'amélioration de nos conditions de travail, au 
matériel pour notre boulot ou bien encore 
parfois dans les relations avec l'entreprise 
cliente ? 
Il faut toujours se méfier de ceux qui promettent 
un avenir radieux, et notamment l'ensemble 
des cadres dirigeants de ISS qui nous 
promettent le paradis avec ce projet : 
n'oublions pas que nos intérêts ne seront 
jamais les mêmes que les leurs. Si ce projet 
était aussi positif pour nous qu'ils le disent, 
l'ensemble des organisations syndicales ne 
serait pas contre actuellement, et n'appellerait 
pas à vous mobiliser rapidement afin de faire 
échouer ce projet qui est le début d'un avenir, 
certes, mais loin d'être agréable....

Conditions de 
travail

Qui dit transfert à la log & 
prod, dit aussi le droit de 
la direction de nous 
transférer par la suite sur 
des sites de « logistique » 
au sens large. Lors d'une 
perte de site, comme 
confirmée en réunion par 
l'employeur, un agent 
courrier pourrait  aller sur 
un site industriel !

Avenir du 
courrier

Ce transfert ressemble 
aussi et surtout à un 
manque de considération 
pour le courrier. Le fait de 
nous envoyer à la log & 
prod ressemble à une 
voix de garage, où 
l'activité de la branche 
sera courrier sûrement 
reléguée au deuxième 
plan. La fin du courrier ?

Stratégie

Comment une entreprise 
dont l'activité est avant 
tout industrielle – log & 
prod – pourrait bénéficier 
au courrier qui se place 
sur un terrain tertiaire ? 
L'argument nous faisant 
croire que ce transfert 
ferait gagner des sites est 
d'une bêtise sans pareille. 
Sommes nous pris pour 
des idiots ? Sûrement.

Avantages 
pour ISS

Ce transfert servira avant 
tout les avantages de ISS 
qui via des combinaisons 
juridiques continuera à 
alimenter ses bénéfices, 
tout comme les cadres 
dirigeants de ISS France 
et chargés de clientèle 
courrier de ISS -AS 
seront récompensés. Et 
rien pour nous !

Casse 
syndicale

Face au syndicalisme 
combatif et revendicatif 
de la CGT, où nous avons 
défendu vos droits au 
quotidien, contesté les 
licenciements, appelé à la 
grève pour les salaires ou 
encore saisi l'inspection 
du travail, le rêve de la 
directions serait de se 
débarrasser de tout ça...

Salaires

Déjà que nos salaires 
sont bas, à ISS prod & 
log, les primes changent 
d'un site à un l'autre. 
L'absence de convention 
collective ainsi que les 
coefficients qui devront 
changer nous réservent 
de belles surprises en 
terme de rémunérations. 
Nous n'avons à ce jour 
aucune garantie.



Transfert du 
courrier :

Pourquoi 
sommes nous 

opposés ?
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APPEL à la 
Mobilisation

TOUS EN 
GREVE LE
16/02/2009

A paris et en province
Afin de montrer notre opposition 

au projet de transfert
-

Le 16/02/2009 se déroulera une 
réunion exceptionnelle au siège 
de ISS-AS afin de présenter le 

projet pour le faire valider 
définitivement

-
Seul un rapport de force de 

l'ensemble des services courrier 
pourra mettre un terme à ce 

projet qui nous menace tous et 
toutes

Section syndicale CGT
Nous contacter

Cette mobilisation s'est constituée sous 
l'impulsion des adhérents de la section 
syndicale CGT, agents courriers et hôtesse 
d'accueil. Cette volonté de travailler 
ensemble montre le grave danger que 
représente ce projet, qui sera totalement 
néfaste pour la majorité des salarié-es de 
l'entreprise.

Il est temps de montrer à la direction que 
l'avis des salarié-es doivent être pris en 
compte, que nous ne sommes pas que des 
pions. Puisque que personne ne travaille à ta 
place, que personne te décide à ta place ! 
Faisons entendre une autre voix que celle de 
la direction !

Pour contacter la CGT
Web : www.cgt-issas.com
Mail : cgt-issas@no-log.org
Tel : 06.31.55.53.03
Courrier :ISS-AS, CGT, 45 Rue Cortambert,  
75016 Paris

Pour toutes menaces, réflexions, pressions 
de la part de votre « supérieur hiérarchique », 
n'hésitez à contacter la commission juridique 
du CE, au 06.99.40.19.36, afin de faire 
intervenir l'inspection du travail.

http://www.cgt-issas.com/
mailto:cgt-issas@no-log.org
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